
Syndicat Intercommunal des Technologies
de l'Information pour les Villes

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL
 

Séance du vendredi 08 juillet 2022

 N° CS_2022_07_6
Objet : AVENANT AU MARCHE M1717 - HEBERGEMENT DES INFRASTRUCTURES 
DU SITIV EN DATACENTER
Date de convocation : vendredi 01 juillet 2022
Date d'affichage du compte-rendu complet : vendredi 15 juillet 2022
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  VIOLLET  Alain,Monsieur  ARIAGNO  Jeff,Monsieur
BOUCHACOURT  Jean-Luc,Monsieur  LEFORT  Damien,Monsieur  MBOUNI  Levana,Monsieur
SOW Abdoulaye,Monsieur BON Gaël
Étaient absents ou excusés et ayant donné pouvoir (Titulaires ou Suppléants) :
Monsieur MAILLET Eric (donnant pouvoir à Monsieur VIOLLET Alain)
Étaient absents ou excusés     :   
Monsieur  RIAS  Bernard,Monsieur  MERMOURI  Azdine,Monsieur  MOULIN  Guillaume,Madame
MICHAUD  Maryse,Monsieur  BONY  Vincent,Monsieur  RAPP  Florian,Madame  VILLEDIEU
Florence
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Le  SITIV  s’est  engagé  dans  une  démarche  de  sécurisation  de  ses  infrastructures,
notamment pour garantir un plus haut niveau de services sur les services de messagerie
électronique et la sécurisation des espaces bureautiques.
Pour ces raisons techniques, il est nécessaire de modifier par avenant le marché M1717
d’hébergement  des  infrastructures  du  SITIV  en  datacenter,  afin  de  rajouter  certaines
prestations au bordereau des prix unitaires du marché.

En l’espèce, il est proposé de rajouter les prestations suivantes au BPU du marché : 
• Extension de traffic internet 1 Gbps – Rockfeller
• Extension de traffic internet 2,5 Gbps - DC4DATA 
• Extension de traffic internet 2,5 Gbps – Rockfeller

L’article 139 du décret relatif aux marchés publics précise que «le marché public peut être
modifié dans les cas suivants :
[...]
- 3° Lorsque, sous réserve de la limite fixée au I de l'article 140, la modification est rendue
nécessaire  par  des circonstances qu'un acheteur  diligent  ne  pouvait  pas prévoir».  La
limite mentionnée à l’article 140 dudit décret fixe le montant des modifications à «50 % du
montant du marché public initial».
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Par le biais de l’avenant 2, le marché a été augmenté de 15% du prix initial. Avec l’ajout
des prestations du présent avenant au BPU, il est convenu d’augmenter le marché à 35%
du prix initial. 
Le total des avenants 1 et 2 représente une augmentation de 50% du montant du marché,
ce qui reste conforme à la limite mentionnée à l’article 140 du décret précité. 

Toutes les clauses du marché initial, et de ses avenants successifs, non contraires aux
présentes dispositions sont conservées.

L’avenant au marché M1717 et le BPU modifié sont présentés en annexe.
LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

9 VOIX POUR

DÉCIDE

• d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  l’avenant  au  marché  M1717  ci-annexé,
modifiant le bordereau des prix unitaire.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#
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